
LES DEUX SCHEMAS DE SUIVI MEDICAL APPLICABLES
Travailleurs concernés et périodicités

Le suivi en présence de risques particuliers : 
Le Suivi Individuel Renforcé (SIR)
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Le suivi hors risques particuliers : 
Les Visites d’Information et de Prévention (VIP)

Visite dans les 3 mois,           
2 mois (apprentis) ou 

préalable à l’affectation       
(- 18 ans, nuit, champs 
électromagnétiques, 

agents bio gpe 2)

Embauche 2 ans 4 ans3 ans 5 ans

Travailleurs 
œuvrant sur 

chantier*

Travailleurs 
concernés

Travailleurs de nuit, 
handicapés, 

invalides, protocole 
médical

Travailleurs 
hors situations 

particulières 
(bureau…)

Déroulement du contrat de 
travail, périodicité des visites

Travailleurs 
œuvrant sur 

chantier*

Embauche

Visite préalable 
à l’affectation

Embauche 2 ans 4 ans 6 ans

Déroulement du 
contrat de travail, 

périodicité des 
visites

Travailleurs 
concernés

Visite préalable 
à l’affectation

Travailleurs 
exposés à des 

risques particuliers

Travailleurs 
exposés à des 

risques particuliers

Travailleurs 
exposés à des 

risques particuliers

3 ans2 ans1 ans

Travailleurs 
exposés aux 

rayonnement 
ionisants cat A,

- 18 ans affectés à 
des travaux 

interdits

Travailleurs 
exposés aux 

rayonnement 
ionisants cat A,

- 18 ans affectés à 
des travaux 

interdits

Travailleurs 
exposés aux 

rayonnement 
ionisants cat A,

- 18 ans affectés à 
des travaux 

interdits

Travailleurs 
concernés

3 ans18 mois

EDF : 
RI cat 

B

EDF : 
RI cat 

B

EDF : 
RI cat 

B

4,5 ans

EDF : 
RI cat 

B

* Selon protocole médical du SRAS SANTE AU TRAVAIL
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Le suivi hors risques particuliers : 
Les Visites d’Information et de Prévention (VIP)

Visite dans les 3 mois (dont travailleurs 
handicapés , invalides),           
2 mois (apprentis) ou 

préalable à l’affectation      
(- 18 ans, nuit, champs 

électromagnétiques, agents bio gpe 2)

Embauche 2 ans 4 ans3 ans 5 ans

Travailleurs 
œuvrant sur 

chantier*

Travailleurs 
concernés

Travailleurs de nuit, 
handicapés, 

invalides, protocole 
médical

Travailleurs 
hors situations 

particulières 
(bureau…)

Déroulement du contrat de 
travail, périodicité des visites

Travailleurs 
œuvrant sur 

chantier*

* Selon protocole médical du SRAS SANTE AU TRAVAIL

Document 
délivré

Professionnel 
pouvant faire la 

visite

Type de visite Visite d’Information et de 
Prévention Initiale (VIPI) Visite d’Information et de Prévention Périodique (VIPP)

Attestation de suivi Attestation de suivi

Médecin du travail 
Médecin collaborateur

Interne
Infirmier

Médecin du travail 
Médecin collaborateur

Interne
Infirmier

VIPA3VIPA2 VIPA2 VIP5Type de suivi
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Le suivi en présence de risques particuliers : 
Le Suivi Individuel Renforcé (SIR)

Embauche 2 ans 4 ans
Déroulement du contrat de travail, 

périodicité des visites

Travailleurs concernés Visite préalable à 
l’affectation

Travailleurs 
exposés à des 

risques particuliers

3 ans18 mois

EDF : RI 
cat B

4,5 ans

Travailleurs exposés à 
des risques 
particuliers

Document 
délivré

Professionnel pouvant 
faire la visite

Type de visite

Type de suivi SIRB SIRBSIR SIR SIRB

Examen Médical 
d’Aptitude à l’Embauche 

(EMAE)

Avis d’aptitude

Médecin du travail 

Visite Intermédiaire (VI) Visite 
Intermédiaire 

(VI)

Examen Médical d’Aptitude Périodique 
(EMAP)

Avis d’aptitudeAttestation de suivi Attestation de 
suivi

Médecin du travail 
Médecin collaborateur

Interne
Infirmier

Médecin du travail Médecin du travail 
Médecin collaborateur

Interne
Infirmier

EDF : RI 
cat B

EDF : RI 
cat B
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Le suivi en présence de risques particuliers : 
Le Suivi Individuel Renforcé (SIR)

Déroulement du contrat de travail, 
périodicité des visites

Travailleurs concernés

Document 
délivré

Professionnel pouvant 
faire la visite

Type de visite

Type de suivi

Embauche

Visite préalable à 
l’affectation

3 ans2 ans1 ans

Travailleurs exposés aux rayonnement ionisants cat A,
- 18 ans affectés à des travaux interdits

SIRA, SIR1

Examen Médical d’Aptitude à 
l’Embauche (EMAE)

Examen Médical d’Aptitude Périodique (EMAP)

Avis d’aptitude

Médecin du travail 


